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PROTECTION SOCIALE

SÉCURITÉ SOCIALE : ORGANISATION, FINANCEMENT

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE
ET DES FINANCES

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES
ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 3 octobre 2012 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2008 et portant nomination d’un
membre de la commission chargée d’arrêter la liste d’aptitude aux emplois d’agent de
direction des organismes de sécurité sociale du régime général, du régime social des indé-
pendants, aux emplois de cadre supérieur des organismes de sécurité sociale dans les mines
et aux emplois d’agent de direction des unions régionales des caisses d’assurance maladie

NOR : AFSS1230537A

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de la sécurité sociale, et notamment son article R. 123-45 ;
Vu l’arrêté du 25 septembre 1998 modifié fixant les conditions d’inscription sur la liste d’aptitude

aux emplois d’agent de direction des organismes de sécurité sociale du régime général, du régime
social des indépendants, aux emplois de cadre supérieur des organismes de sécurité sociale dans les
mines et aux emplois d’agent de direction des unions régionales des caisses d’assurance maladie ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2008 portant nomination des membres de la commission chargée
d’arrêter la liste d’aptitude aux emplois d’agent de direction des organismes de sécurité sociale du
régime général, du régime social des indépendants, aux emplois de cadre supérieur des organismes
de sécurité sociale dans les mines et aux emplois d’agent de direction des unions régionales des
caisses d’assurance maladie,

Arrêtent :

Article 1er

Est nommée en qualité de membre de la commission chargée d’arrêter la liste d’aptitude aux
emplois d’agent de direction des organismes de sécurité sociale du régime général, du régime social
des indépendants, aux emplois de cadre supérieur des organismes de sécurité sociale dans les
mines et aux emplois d’agent de direction des unions régionales des caisses d’assurance maladie :

En tant que représentante des organismes de sécurité sociale

Représentante de l’École nationale supérieure de la sécurité sociale (EN3S), suppléante :
Mme Courtial (Patricia), en remplacement de Mme Mougin (Françoise).

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Fait le 3 octobre 2012.

Pour la ministre des affaires sociales
et de la santé et par délégation :

Le directeur de projet,
J.-L. REY

Pour le ministre de l’économie
et des finances et par délégation :

Le directeur de projet,
J.-L. REY
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